
 

Les grandes fonctions de l’entreprise 

GRH – Les métiers de la fonction RH 

Ce cours vous est proposé par Hugo Gaillard, Maître de conférences à le Mans Université, 

et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

1. Aujourd’hui, on ne trouve plus de chefs du personnel dans les organisations, mais 
seulement des DRH. 

a. Vrai 

b. Faux 

2. Les chargés de sourcing en recrutement s’occupent : 

a. D’épauler les chargés de recrutement qui se concentrent sur d’autres étapes du 
processus du recrutement 

b. De décharger les managers et les autres professionnels RH de l’activité de 
publication des offres ou de démarchage des candidats 

c. De conduire les entretiens de recrutement avec un autre professionnel RH 

3. On dit que le manager de proximité est entre le marteau et l’enclume car : 
a. Il est tiraillé entre les attentes de la direction et les attentes de ses équipes 
b. Il est souvent obligé d’être ferme avec les personnes qu’il recrute 
c. Il doit satisfaire des parties prenantes qui ont parfois des attentes contradictoires 

4. Parmi les réponses suivantes, lesquelles correspondent à des familles de métiers RH 
identifiées par l’APEC en 2013 : 

a. Les managers avec des activités RH (Manager d’équipe, contremaître, etc.) 
b. Les nouveaux métiers de la Data (Data Scientist, Big Data Analyst, etc.) 
c. Les métiers de développement (Responsable recrutement, etc.) 
d. Les métiers du conseil (Consultant RH, Consultant en recrutement, etc.) 
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